
Je n’ai pas d’enfant à charge. 
Que peut m’apporter le  CNAS  ?

Outre son volet familial, l’offre du CNAS propose de nombreuses prestations  
liées aux loisirs, au quotidien, à l’accompagnement social...
Quels que soient sa situation familiale, son statut, sa région, la taille de sa structure 
employeur, etc., chaque bénéficiaire peut profiter pleinement de cette offre.

•	Chèques Lire / Culture*
•	Abonnement magazines
•	Billetterie cinéma, spectacles, parcs d’attractions, festivals, 

musées, salons… 
•	Forfait Sport
•	Carte pêche - Permis de chasse
•	Offres locales : sur présentation d’un justificatif de droits 

au CNAS, réductions tarifaires dans le domaine  
de la culture, des loisirs, du sport…

•	Chèque Up Sport&Loisirs*
•	Remises sur séjours et voyages
•	Prestation Vacances sans enfant à charge
•	Plan épargne Chèques-Vacances

Loisirs, culture & vacances

* Ces titres de paiement permettent de faire des économies significatives, 
notamment sur le créneau loisirs qui correspond souvent aux attentes. Si 
l’on additionne les participations du CNAS et des prestataires, l’avantage 
financier apparaît vite substantiel.

•	Déménagement
•	Véhicule : permis de conduire, achat, prêt et location de 

véhicule, assurances auto
•	Ticket CESU : ménage, bricolage, jardinage, etc.
•	Chèques et cartes-cadeaux sur une large gamme  

d’enseignes
•	Médailles d’honneur régionale, départementale et communale
•	Départ à la retraite
•	Information juridique
•	Prêt santé - prothèses et lunetterie
•	Logement : prêts Amélioration de l’habitat,  

Accompagnement à l’accession, installation

Au quotidien : consommation, 
logement, mobilité...

Solidarité

•	Secours exceptionnel
•	Aide sociale logement
•	Aide précarité énergie
•	Aide familiale
•	Handicap : Handicapé avec tierce personne

•	Décès bénéficiaire, conjoint
•	Écoute sociale
•	Prêts : catastrophe naturelle, dépannage, social, matériel 

handicap

Dans le cadre de sa vocation sociale forte, le CNAS répond présent en cas de coup dur.

€

Agir ensemble
Soutenir chacun

cnas.fr



Sur cnas.fr, un simulateur de situation À quelles 
prestations ai-je droit ? permet de voir toutes  
les prestations qui peuvent être accordées. 

En renseignant les champs en fonction  
de la situation familiale et professionnelle, 

cnas.fr

cnas.fr

tous les services et prestations correspondant au profil sont listés.


